
• •• Lep marchandises importas à Santorin 
sont surtout des objets tnamnfm-tntes 
Drapa en laine et en laine coton . IHO.OOn fr 
Etoftes légères pour femmes . . . ««>,»«> 
Cotonnades indiennes 70,000 
Cotonnades dites américaines . . f«7.000 
Nadapolaaa blanc M.000 

— couleur Ll .000 
Articles divers d s Paris 30 ,000 

Total . . . . 700,000 
dans lequel la France est représentée par 
200 ,000 fr., soit par plus du quart. Les prix 
de nos articles sont trop é levés en comparaison 
de ceux des produits similaires de l'Angleterre 
e t de 1 Allemagne. Il est vrai que les qual i tés 
des marchandises françaises sont supérieures ; 
ma i s comme les principaux consommateurs 
de l'Ile sont des paysans , ce qu'ils considèrent 
avant tout, c'est le bon marché. 

Objets d'alimentation : 
Sucre (deTrieste» fr. 200 .000 
Café (de Marseille) 90 .000 
Morue ('sonten presque totalité 

d «riifine anglaise) «0 .000 
Harengs .".0.000 
Sardines et homards (en boi tes i. 10.000 
Kiz 100.000 

Total. . . fr. 510 .000 
sur lesquels la France prélève un cinquième 
pour sa part. 

Articles divers : 
Oeu^ries li-. 20 .000 
Féaux et cuirs 00 .000 
Fétrole .iu.000 
Coterie et verrerie lO.ooo 

Total. . . fr. 1 IO.000 
dont oO.UOO fr. environ à inscrire au compte de 
la France. 

. . . I lie îmiisou de commerce française qui 
établirait une succursale a Santorin et qui im
porterait directement les articles le p lus en 
usage dans l'Ile, tels que t issus , comestibles , 
peaux, etc . . réaliserait des bénéfices assez im
portants; elle vendrait ces articles en gras • 
aux négociants du pays , lesquels sont obl igés 
d'aller deux ou trois fois par an s'approvision
ner à Athènes et à Syra et ne font par consé
quent que des achats de seconde main. Cette 
succursale pourrait d'ailleurs faire l 'exporta
tion des ttns. 

CAHTEHON. consul de France. 

CIIKOUOIE LOCALE 
R O U B A I X 

Soc ié té d e g é o g r a p h i e La série des cours de 
>feographie sera close samedi soir par une confé
rence de M. Alexandre Faidherhe, conseiller d'ar
rondissement, membre du comité géographique de 
Roubaix. 

Cette fois, plus que jamais, on peut prédire: 
salle comble. 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 21 mars, minuit 40. 

La pression barométrique est de 701 m/ra à 
Dunkeruue. 

7oo ù Belfort. 
765 à Bordeaux. 
Une dépression assez forte existe sur les cotes . 

prés de Brest. 
Baisse générale sur la Franco. 
Hausse de 1 "'/"•sur Valentia. 
Temps probable : vent des lés ions Sud et li.it, I 

temps beau. 
Baisse de température. 

Les nouveaux tarifs de la Cniii|iajjiiie «lu Xonl 

M. le président de la Chambre de commerce de 
Lille vient d'adroser la lettre suivante à M. Raynal, 
ministre des travaux p ublics. 

Lille, 19 mars 188L 
Monsieur le ministre, 

iN'ous avons bien reçu, par l'intermédiaire de 
M. le préfet du Nord, un exemplaire des nou
veaux tarifs de la Cie du Nord, que nous avons 
immédiatement soumis à l 'examen de notre 
commiss ion des transports. Mais c e t s x a m e n né
cessites des études sérieuses et une comparai
son approfondie avec les tarifs multiples actuel
lement appliqués par la Cie du \ o r d . 

Il faut, en outre, qu'après l'affichage clans les 
s a i e s , tous les intéressés aient pu se rensei
gner sur les articles qui les concernent, et 
transmettre à la Chambre les observat ions qui 
leur paraîtront utiles. 

Nous venons en conséquence vous prier. 
Monsieur le ministre, de nous laisser, en dehors 
•lu délai ordinaire prévu par la loi , un délai 
moral suffisanUpour coordonner ces observa
t ions et appuyer auprès de vous les réclama
tions qui nous paraîtront justifiées, en tenant 
compte-de l'esprit qui a présidé :'i la rédaction 
des conventions annexes concernant les tarifs. 

Nous comptons que les nouveaux tarifs ne 
seront homologués qu'après qu'il nous aura été 
permis de remplir consciencieusement un 
devoi1- sérieux qui s ' impose a u x représentants 
officiels des intérêts commerciaux et industriels 
de notre région. 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'assu
rance de notre respectueux dévouement . 

Le Président //•• la Clinmlire. 
Sis^né : CM. DKI.I:SALI.K. 

S. U. — Les nouveaux tarifs auxquels .se refère 
la lettre du président de la Chambre de commerce 
doivent être affichés dans toutes les gares du reseau 
du Nord. Les intéressés qui auraient à présenter 
des observations à leur sujet sont priés de les trans
mettre dans le plus bref délai possible au secréta
riat de la Chambre, rue d'Angleterre, n° 30. 

Les v o t e s d e M. A c h i l l e Scrépe l et d e M. 
D e b u c h y . — Dans la séance du jeudi 20 mars, 
M. Achille .Scrépela voté : 

1° Contre le passage à la discussion de l'article 
21 du règlement de la Chambre. • 

M. Debuchy a voté pour. 
Voici cet article : 
• Art. 21. — Une commission de trente-trois 

membres, nommée en séance publique et au scru
tin de liste, est chargée de l'examen de la loi des 
recettes et des dépenses. » 

2° Contre l'amendement de M. Mazeron à la pro
position de loi sur l'organisation municipale. 

M. Debuchy a également voté contre. 
Voici l'amendement additionnel de M. Mageron ; 

il est relatif aux électeurs absents : 
« Tout citoyen'absent de la commune où il a 

son domicile électoral pourra, dans les dix jours 
avant la date fixée pour les élections municipales, 
reclamer, par lettre recommandée au maire de la
dite commune, sa carte d'électeur. 

» Celle-ci lui sera adressée en la même forme et 
dans un délai de cinq jours, à partir de la récep
tion de la demande. 

« L'électeurmuni de sa carte électorale et de 
toutes autres pièces propres à établir son identité, 
se présentera devant le maire de sa résidence où 
xon délégué et lui remettra son bulletin de vote 
préalablement plié conformément à la loi. Ce bul
letin sera placé sous une enveloppe uniforme four
nie par l'administration et portant cette suscrip-
t ion: 

» Bulletin de vote. — Nom et prénoms de l'élec
teur suivant la carte électorale. — Signature de 
l'électeur. — Légalisation ou à défaut par l'élec
teur de savoir ou de pouvoir signer, attestation 
par le maire des causes de l'empêchement. 

• Elections municipales du Commune 
de •> 

•> .... L'enveloppe sera scellée et revêtue du _ ca
chet de la mairie en présence de l'électeur, puis 
envoyée par les soins du maire de la résidence au 
maire du domicile. 

» L'envoi de la carte électorale et du bulletin de 
vote sera fait en franchise sous le contre-seing 
des maires. 

« La carte électorale écornée sera remise à l'é
lecteur pour servir en cas de ballottage. 

» Le pli contenant le bulletin de vote ne pourra 
être ouvert qu'en séance par le président du bu
reau, lequel, après s'être assuré que l'électeur est 
est régulièrement inscrit, fera émarger son nom 
et déposera dans l'urne le bulletin de vote. 

« Tonte personne qui, dans les conditions pré
vues par les articles précédents, aura pris part au 
vote sous de faux noms ou défausses qualités,sera 
poursuivie et condamnée conformément à l'an icle 
33 du décret des 2-:.'1 février 1852; les agents des 
postes, les maires et leurs délégués et en général 
tous ceux qui, chargés de la transmission et d e l à 
remise des bulletins de vote, les auraient soustraits 
ou altérés, ou y auraient fait des additions, seront 
passibles des peines prévues en l'article 35 du 
même décret. • 

Choral N a d a u d . —r Nous rappelons que c'est 
domain, samedi, 22 mars, qu'aura lieu la soirée 
bachique organisée par le Choral Saâat'.rt. Cne 
tombola, au profit d'une famille nécessiteuse, sera 
tirée pondant la soirée. 

lnuti le de direque cette fête sera des plusattrayan-
tes. Avec les éléments dent dispose cette excellente 
société il n'en peut être autrement. 

Le programme contiendra, entre autres mor
ceaux choisis, un opéra-comique, qui est appelé à 
obtenir beaucoup de succès. 

Les membres honoraires sont invités à assister ù, 
la soirée. 

.Y. B. — La tombola vient de recevoir de nou
veaux lots. Ils ortt été offerts.par M. Pierre Catteau, 
président de la commission de l'Hippodrome, et 
consistent en plusieurs séries de places numérotées 
aux fauteuils d'orchestre et au pourtour, valables 
pour les représentations de dimanche 23 mars. 

La liste des numéros gagnants sera publiéo dans 
le Journal de Ronhaw (petite édition) paraissant 
le dimanche matin. 

U n facteur d e s pos te s de Koubaix. J. D. est 
accusé de faits immoraux. Une enquête est ou
verte. _ ^ _ ^ _ _ 

A c c i d e n t . — Une ménagère de la rue D * -
a D e n 

ton, Augustine Voreux, est tombée ïnw j j j l a u " t 
en bas dçson escalier elle s'est fai> H n e e n t o r s o 
au pied droit. Elle a ete t r a n s n o ^ à l'Hôtel-Dieu. 

A ^ n Ï Î S S ^ à l ë a u T - Un petit garçon 
<ie o ans, Aurai l'immer, jouait, jeudi matin, près 
d un lossc entourant une ferme, à Wattrelos. L'un 
de ses camarades, voulant lui jouer un tour, le 
PC'dssa et le fit tomber dans l'eau. 

Le fermier, accourant aux cris poussés par d'au
tres enfants, se jeta aussitôt à l'eau, et, quoique le 
fossé fût assez profond et qu'il ne sût pas nager, 
il fut assez heureux pour retirer Alfred Timiner 
sain et sauf. 

Cheva l emporté . — Ce matin, vers onz-î heu
res, un cheval atteléù un cabriolet stationnait de-
van un cabaret, rue de Lille, lorsq u'efl'rayé par le 
car, il prit le mors aux dents et se dirigea vers 
Croix. L'animal, parcourut ainsi plus de 590 n ô 
tres, et fut enlin arrêté par un passant donl nous 
regrettons de ne pas connaître le nom. Aucun ac
cident de personne a signaler. La voiture est for
tement endommagée. 

U n ouvr ier couvreur , Achille Lepers, d'Hel-
chin. travaillait ce matin, à neuf heures, sur le 
toit d'une maison en construction, rue do Lille, 

lorsqu'il perdit soudain l'équilibre et tomba dans 
le vide. Ses camarades de travail poussèrent un 
cri d'effroi. Ils se bâtèrent de descendre pour al
ler relever le malheureux Lepers. Ils se le figu
raient déjà la tête fracassée, et s'attendaient à le 
trouver tué. 

Quelle ne fut pas leur surprise en voyant Le
pers debout sur le trottoir. Ils n'en voulaient pas 
croire leurs yeux. 

11 avait simplement une entorse au pied droit. 
11 raconta qu'il était tombé sur la pointe des pieds 
et que le coup avait été amorti par un monceau de 
mortier. On conçoit la joie qui succéda aux an
goisses de tous ces braves ouvriers. Lepers pourra 
reprendre son travail dans quelques jours. 

U n e f e m m e de trente ans environ, a mis, jeudi 
soir, toute la rue d'Inkermann en émoi. Elle était 
tellement ivre qu'elle pouvait à peine se tenir de
bout. Par moments, elle hurlait : Aux armes, çt. 
loi/cns, et essayait de chanter la Marseillaise. î';iie 
était couverte de boue. Son visage portait des tra
ces de sang, provenant sans doute de ses chûtes 
sur le pavé. Les témoins de cette scène expri
maient ouvertement leur dégoût. Deux personnes, 
qui connaissaient cette ivrognesse, l'ont enfin con
duite chez elle, rue de Soubise; c'est, parait-il, la 
mère de quatre entants. 

U n e s cène , comme on en voit peu, s'est passce 
jeudi soir, rue des Longues-Haies. Deux hommes, 
ivres, s'étaient pris de querelle, et en étaient venus 
aux mains. C'étaientdes Flamands. Ils s'injuriaient, 
à qui mieux mieux, paraît-il, dans leur langue 
maternelle. Le mot qui résonnait le plus souvent à 
nosoreilles étaitdeukniet (r). Comme ils y allaient 
de bon train, nos batailleurs !... Coups de poings, 
coups de pieds, coups de tête, alternaient et se 
succédaient avec une rapidité étonnante. Une cen
taine de personnes les excitaient encore, les uns 
Erenant parti pour Jean, les autres pour François. 

or*qu'ils se furent bien (rognés, ils roulèrent en
semble sur le pavé. Bientôt on les vit se relever en 
souriant. 

Us se donnèrent cordialement la' main, et 
s'embrassèrent comme de vieux amis. Ah' on a 
bien ri ! 

Chemins d e f e r . — Un nouveau système de 
barrières, pour passages à niveau, est actuelle
ment à l'essai. Ces barrières, établies sur la voie 
ferrée, sont maintenues fermées par des crochets 
électriques; lorsqu'un train arrive, les roues de la 
locomotive passent sur un contact placé près du 
rail et forment un circuit électrique.ce qui produit 
la fermeture de la barrière ; cette dernière ne se 
rouvre que lorsque le dernier wagon est passé. De 
plus, le public est averti du prochain passage du 
train par une sonnerie électrique, qui résonne tant 
que la voief rréeest libre. 

E c o l e nat ionale d e s arts indus tr i e l s . — 
Cours iMblir deckhnie.—Professeur: M.Vassart.— 
Lundi 24 mars, à 8 h. du soir, rue du Collège. — 
Des corps gras neutres. Des corps gras acides. Des 
savons. Des mordants gras pour les teintures en 
alizarines. 

Cours public de physique. — Professeur: M. Vas-
sart.—Mardi 2"> mars, à h. du soir, rue du Collège. 
—Des téléphones à pile. Du microphone, son prin
cipe et son importance dans la question île télé
phonie. De l'installation d'un poste complet dans 
le système du microphone Crossley. 

Cours d'/iistoirr de l'art industriel.— Professeur : 
M. Sératzki. — Lundi 24 mars, à 8 h. du soir, place 
Notre-Dame (ancien local des Frères). — Stvle 
Louis XIV. Architecture, sculpture, peinture * et 
arts décoratifs. Tissus. Costumes. 

Ce cours est très intéressant et ries plus utiles 
pour les élèves architectes, décorateurs et dessina
teurs pour tissus. 

TOURCOING 
U n e dispari t ion. — La petite fille de M. Rous

seau, rue de Turenne, a disparu de chez elle.depuis 
mercredi après-midi. 

T r a m w a y s . —Les voyageuses de tramways»se 
plaignent des légers chocs qui se produisent très-
souvent. 11 parait qu'un système nonveau de rails 
sera bientôt inauguré à Bruxelles, dans l'avanue 
Louise, évitant complètement ces chocs. Il consiste 
en rails vignoles accouplés et assure une douceur 
de roulement extraordinaire. 

L I L L E 
L'ense ignement o o n g r » - a n i ( . t o _ . , . , s i m f i n 

Montel, Bertin f'odvi-
Nozelof, élèves 
des Statio' 
uien*' 

'*.., Arthur Calliau, Auguste 
\.u pensionnat Sainte-Marie, rue 

ont été admis admis au brevet élé-
'."lire à la session de mars 1884. 

Société des agr icul teurs du N o r d . — Sur la 
demande de M. Ribot, une délégation de la Société 
des agriculteurs du Nord a été entendue ce matin, 
à 9 heures, par la commission de la Chambre char
gée d'examiner la proposition Robert. Sa déposi
tion peut être résumée comme suit : 1" Elle a 
demandé avec instances la surélévation à 7 
francs de la surtaxe; 2° Elle a demandé l'applica
tion immédiate de l'impôt sur le jus qu'elle a pro
posé la première, à rencontre de tout impôt sur la 
betterave; 3° Elle a insisté sur la nécessité d'ac
corder aux produits agricoles français au moins 
une situation identique à celle qui est faite en 
France aux produits étrangers. 

Cette déposition a paru faire grande impression 
sur lu commission. Une autre délégation sera pro-
cliainemententendue par la commission des 44. 

Chronique des arts. — Nous avons dit, hier, 
que le portrait de notre confrère, M. Maurice Gé
rard, par M. Paul Duthoit, était exposé chez M. 
Van kessoni, rue Grande-Chaussee. 

Comme facture, c'est une belle œuvre, franche
ment traitée en pleine lumière, bien en pâte, aux 
touches frn nclies et vigourauses, formant un en
semble frr ; i et agréable. Il y a, dans ce tableau 
toutes les qualités d'un peintre d'avenir. 

Cependant,nous lui ferons une objection.Nous sa
vons que les peintres les plus illustres.se sont arro
ge le droit, sans rien ôter d'essentiel à la ressem

blance, d'accommoder quelquefois le modèle à la 
fantaisie de leur pinceau, et que M. Paul Duthoit 
se trouvera encore en excellente compagnie quand 
nous aurons dit que, lui aussi, s'est permis cette 
petite licence. 

Mais nous regrettons, sous cette couleur si clia-
toyante-de voir les yeux perdre l'expression par
ticulière qu'ils auraient gardée dans un visageelas 
monochrome. C'est bien Maurice Gérard, mais la 
promptitude de la pensée, la finesse de l'observa
tion,qui se peignent si bien sur les traits du mfdéle 
je les cherche vainement; l'âme, qui, chez luTTest 
pour ainsi dire à (leur de peau, ici est absente et 
c'est dommage. Ça ôte au portrait un peu dn char
me original et priniesauticr du personnage. 

Cette restriction faite, restriction bien légère, on 
le voit, il n'y a qu'à applaudir à ce tableau, 'qui 
est une toile excellente. Nous présageons dans M. 
Paul Duthoit, un peintre dont la ville de Lille aura 
un jour lieu d'être liera. 

Importat ion d e s terres d e bruyère . — Nos 
horticulteurs liront avec une grande satisfaction 
la lettre que M. Méline a adressée au député 
Giard : 

« Vous avez appelé mon attention sur les récla
mations adressées par la Société régionale d'hor
ticulture du Sord de la France concernant la pro
hibition de l'entrée en France d e l à terre dite de 
bruyère, venant de Belgique. 

» J'ai l'honneur de vous informer, Monsieur le 
député et cher collègue, que par lettre de ce jour, 
je prie M. le Ministre des finances de donner aux 
agents de son administration les ordres nécessaires 
pour que la terre de bruyère provenant de Belgique 
puisse être importée en France, 

« Agréez, et3. > 

L e s n o c e s d'arger d'un aéronaute . — M. Sa
lagnard, aéronaute distingué, élève de l'école 
aérostatique de Paris, fera une ascension en ballon 
à Valenciennes. 
> M. Salagnard a déjà effectué, il y a quelque 
temps àAvesnes, une ascension dont les péripéties 
ont été très émouvantes. 

Ce sera à Valenciennes la vingt-cinquième ascen
sion publique de M. Salagnard. 

L e v o l du Quartier de l 'Arc. On se rappelle le 
vol de 120,000 fr. commis par un nommé Jouan, 
du quartier de l'Arc. Cet homme, âgé dé 30 ans 
environ, s'était enfui et avait été condamné, par 
contumace,ù. deux ans de prison. 

Il a été pris en Belgique et remis par les autori
tés belges entre les mains du parquet. Il a été 
écroué jeudi à la maison d'arrêt. 

Jouan est tout-à-fait fou; il ne se rappelle aucun 
fait de son existence et ne sait même pas qu'il est 
en prison. 

Il sera l'objet d'un examen très-sérieux des mé
decins légistes, afin de constater s'il doit subir sa 
peine, ou être mis dans une maison d'aliénés. 

Acc id en t .— Hier, vers dix heures du matin, sur 
le quai de Wault, le cheval du sieur Charles Blan-
quart, marchand de sable, s'emporta subitement ; 
son propriétaire le poursuivit et voulut l'arrêter 
par la bride, mais celle-ci s'étant brisée, Blanquart 
fut précipité sur le pavé. On le releva ayant une 
plaie à la figure et une contusion au côté gauche 
Transporté chez M. Desurmont, brasseur, il reçut 
les soins d'un médecin et fut reconduit à son do
micile, rue Courmont. 

Le cheval, qui avait continué sa course, fut ar 
rèté rue Jacquemars-Giélée par les sieurs Louis 
Robe, peintre, et Alphonse Bacq, agent de police. 

m 

Tribunal de simple police de Roubaix 
Audience de, jeudi 20 mars 1884. 

Présidence de M. CLAUSTRE, juge-de-paix. 
M. HENRY, commissaire de police du 2 e arrondisse

ment, occupe le siège du ministère public. 
Louis Vanhuys, est entre', le mardi gras, à cinq 

heures de l'après-midi, dans un cabaret de la rue 
Jacquart, et a injurié Jutes Carlier, assis à une 
table. 

Carlier. — Vanhuys m'a dit les mots les plus 
grossiers et m'a même « traité » de voleur. 

Vanhuys. — Ce n'est pas vrai. Je demande la re
mise de l'affaire à huitaine.pour la déposition d'un 
témoin absent. 

Carlier. — M. le Juge, ce témoin était à deux 
lieues de Roubaix, lorsque ce fait s'est passé. 

Vanhvys. — Cela n'empêche qu'il sait tout. 
(Rires). 

AI. le Juge. — Comment cela t 
Vanhuys. •— Parce que je le lui ai raconté. (Ex

plosion de rires). Je le faissurtout citer pour ce qui 
s'est passé entre Carlier et moi, avant le mardi-
gras. 

M. le juge. — Passons outre. 
Vanhuys est condamné à un franc d'amende. 

» # 
Cinq femmes, d e Wattrelos, ont traversé un 

champ de trèfles, en revenant de leur travail. 
Deux seulement sont présentes à l'audience. 
L'une d'elles, une pstite rondelette, à l'air éner

gique, soutient que le -hamp était nu. 
Le garde-cliampèlre de Wattrelos. — Le champ 

était couvert de trèfles ! 
La prévenue. — Que qu'c'est ça, de la « trêve? » 
Le garde-cha,npé/ee. — « Del aroninne » comme 

on dit à Wattrelos. 
La prévenue. — N'est pas vrai. Kl tchamp éto 

aussi plat que o'plancher. (Elle frappe vivement 
du pied.) 

Les 5 femmes sjnt condamnées chacune à 5 fr. 
d'amende. 

En s'en allant, celle qui vient de prendre la pa
role montre le poing au garde-champêtre. 

.% 
Deux jeunes gens, Louis Leclercq et Ernest Le-

eomte, ont été trouvés travestis, dans la rue de 
l'Alouette, le mercredi des Cendres, à 4 heures de 
l'après-midi. Ils se présentent au tribunal,la mine 
épanouie, et ne semblent pas beaucoup regretter 
d avoir enfreint les réglementa municipaux. 

M. le juge. — Le Mardi-Gras ne vous a donc pas 
suffi pour vous masquer 'r 

Pas de réponse. Ils baissent les yeux et rient. 
Ils sont condamnés chacun à 2 fr. d'amende. 
Ils s'en vont en se frotiant les mains. 

L'huissier appelle : Marie Boucbe.femme Perthe. 
Une personne, petite et frôle, paraissant âgée 

d'une quinzaine d'annèe.s,se présente. 
M. le juge—11 y a sans doute méprise, made

moiselle. On a appelé la femme Perthe. 
Marie Bouche. — C'est moi, monsieur. 
M. le juge. — Vous êtes mariée? Quel âge avez-

vous.- m 
Marie Bouche. — Dix-neuf ans, monsieur. 
M. le juge. — Vous avez déversé d'une fenêtre 

dans la rue, le contenu d'un.... certain objet. 
Marie Bouche (vivement) ce n'était pas ce que 

l'on croit, monsieur ! (rires) C'était de l'eau ayant 
servi à nettoyer les meubles ém ma ebambre. 

Marie Bouche est condamnée à 1 franc d'a
mende. 

M A I T R B CARRK. 

.*. 
R A P P O R T D E S O U V R I E R S L Y O N N A I S 

d é l é g u é s a l 'Expos i t ion d 'Amsterdam 
(Suite. — Voir le Journal de Roubaix d'hier). 

C r é f e l d . — L e s m é t i e r s . 
Tous nos efforts pour visiter les quelques fabri

ques situées dans la ville ontcomplètementéchoué; 
et, a l'exception d'une fabrique de velours, nous 
n'avons pu pénétrer dans aucune. 

La fabrique de velours, que nous avons vue, se 
composait de dix métiers dont 2 à 4 pièces et S à 6 
pièces ; Chaque métier débitait 20 mètres environ 
ne velours par jour. Ces métiers fonctionnaient 
avec une régularité parfaite ; Ils étaient actionnés 
par un moteur à gaz de la force de 4 chevaux. La 
journée était de douze heures; les ouvriers gagnant 
en irioyenne de 0 et 7 francs par jour, le prix de 
façon du mètre fabriqué revenait de 30 à 35 centi
mes. 

Si nous n'avons pu voir les fabriques, en revan
che nous avons pu visiter les petits ateliers,et noua 
en avons vus autant que cela nous a paru néces
saire et dans tous les genres d'articles. Voici 
quelques-uns de ceux que nous avons visités : 

Un métier de façonné pour confections en 55 
centimètres de large, 15 chemins de 400, chaîne 
soie, trame coton, lancé soie, (moitié lancé), payé 
1 f. 60 le mètre, l'ouvrier faisant de 3m à 3 m 50 par 
jour. 

Un Velourp à disposition sur 36 lisses, 14 rou
leaux de poil, à 3Vf. 50 le mètre, conduit par une 
ouvrière paraissant très habile, faisant environ 
t "' 25 par jour. • 

Un métier de eourant, fond satin, 2 fats suivis, 
environ 144 coups ad pouce, payé 1 f. 90 le mètre, 
l'ouvrier faisant 3 mètres. 

Un métier de velours uni, schappe en 40 centi
mètres, 44 dents au pouce réduction, 40 fers, 3 
coups sur le fer, payé 2 f., la journée de 1 mètre 
50 centimètre*. 

Un métier de confections, 12 chemins de 400, 2 
cordes au collet, fond satin, 2 lats suivis, réduction 
180 coups, payé 2 f. 50, journée de 2 mètres envi
ron. Un même métier, 2 lats suivis, le 2e lat latte 
à S navettes payé 3 f 25. 

Un métier de veioura façonnés, fond satin, ré
duction 40 fers, 4 coups sur le fer, payé 3 f. 90; 
organisation primitive, le satin se faisant par huit 
marches. 

Un métier de Lavallières en 70 centimètres de 
largeur, 5 Lavallières à la fois, avec fils de tour 
au cordon, payé 2 fr, 2"> ; l'ouvrier faisant 2 m. 50 
par jour. 

Un métier de rubans, double étoffe, toile coton, 
envers satin .endroit velours, schappe uni, payé 4fr. 
mené par une très bonne ouvrière faisant environ 
un mètre par jour. 

Comme il serait superflu d'en citer un plus grand 
nombre, nous terminerons cette nomenclature an 
disant que le matériel, c'est-à-dire la mécanique, 
le corps, dans les façonnés, le remisse dans les 
unis ou armures appartient au fabricant, qui four
nit à l'ouvrier le métier tout monté. Les trames à 
employer sont également données toutes dévidées 
à l'ouvrier. 

L'outillage des métiers à la main est bon, mais 
encore bien inférieur sur bien des points à celui 
dont on se sert actuellement à Lyon. Nous avons 
remarqué des mécaniques Jacquard moins hautes 
que les nôtres et un peu différentes, mais fonction
nant très bien. Elles sont toutes en 400 crochets. 
Des raquettes pour armures à la lève et à la baisse 
qui ouvrent le pas connue dans les taffetas. Mais 
ils n'ont ni régulateurs ni battants à navettes vo
lantes. Ils font toutes leurs canettes au rouet. 

Les étoffes que nous avons vues sur les métiers 
étaient très bien faites et témoignent de l'habileté 
et des soins apportés à leur fabrication par les ou
vriers. Les ateliers ainsi que les appartements 
sont tonus dans un grand état de propreté. Le prix 
de façon payé par le fabricant est le même dans 
les petits ate:iers et dans les fabriques. Enfin, l'ap
prentissage est de 3 années. 

En dehors de Crefeld, il y a de grandes et de 
petites fabriques de tissage mécanique et une quan
tité de petits ateliers disséminés dans un rayon 
jusqu'aux frontières de la Hollande. 

Chaque matin, le chemin de 1er amène un grand 
nombre d'ouvriers qui viennent rendre leurs piè
ces dans les magasins, et en repartent quelques 
heures après avec de nouvelles pièces à ; tisser. 
Quelques-uns, moins éloignés de 11 ville, poussent 
devant eux île petites voitures légères contenant 
la pièce tissée, le dessin et les autres ustensiles de 
fabrication qu'ils ont à rendre, lorsqu'il y a chan
gement de dessin ou d'article. Ces ouvriers ot ou
vrières sont tous très propres, convenablement vê
tus, et tout en eux indique une aisance relative. 

On construit actuellement dans la ville de Cre
feld et dans les environs de vastes fabriques pour 
y établir le tissage mécanique destiné, nous a-t-on 
dit, à remplacer tes métiers des campagnes éloi
gnées qui, au moment des travaux des champs, 
donnent une production minime et irrégulière. 

AU PAYS NOIR 
Valenc iennes .90mars , 10 heures. 

Rocbefort e s t attendu, demain, à Denain: il 
doit parler dans la réunion de l'après-midi à 
rUermitage. 

Tout est toujours calme. 

On lit dans l'Intransigeant, le journal de M. 
Henri itoebefort : 

« Notre rédacteur en chef quitte ce matin Paris-
Accompagné do M. Maurice de Talleyrand-Péri-
gord, il se rend à Anzin, où il versera entre les 
mains du secrétaire général d e la chambre syndi
cale des mineurs du Nord le complément des sous
criptions recueillies jusqu'à ce jour par l'Intransi
geant. » 

Valenciennes, H mars . midi. 
Itochefort est arrivé à Denain; il présidera la 

réunion de 3 heures , à Y H ermitage. Basly ren
dra compte de son v o y a g e à Paris . 

1,258 ouvriers dont 296 mineui s sont des
cendus dans les puits; les mécaniciens sont tous 
à leur poste . 

Le Temps définit ainsi l'attitude de Basly (le
vant la commiss ion des 4 4 : 

« Basly a parlé, non pas comme un chargé d'af
faires, qui aurait à conduire une négociation, et 
qui, tout en voulant en tirer le plus de profit possi
ble, aurait dessein de la faire aboutir, mais com
me un ambassadeur, dont l'unique mandat seraitde 
remettre à un Etat ennemi une déclaration de 
guerre. De garanties supplémentaires, de transac
tions équitables.de concessions quelconques, il n'est 
pas soufflé mot : c'est un ultimatum qu'apporte le 
délégué, rien de plus. » 

N O R D 
Etrennes au Saint -Père .—Cette année encore, 

les fidèles du diocèse de Cambrai, que l'on frouve 
toujours au premier rang quand il faut défendre 
les droits de Dieu et de l'Eglise, ont ouvert une 
souscription pour offrir des etrennes à Léon XIII. 
Le total des sept premières lisrtes s'élève à 63,009 
francs. 

Haubourdin . — On a retiré , du c a n a l , le 
cadavre de E. Louver, àgéde 28 ans, journalier. 11 
paraissait avoir séjourne dans l'eau ^oendant une 
quinzaine de jours. Louver avait travai l lé dans 
une usine d'Haubourdin, d'où il avait été- congédié 
parce qu'il se livrait à la boisson. Il était porteur 
d'une somme de 26 fr. 

Cette mort est accidentelle. 
Boussa is . — Un industriel de Merle-le-Chateau 

(Belgique), M. Jules Mallier, était venu, jeudi, a 
Boussais, dans sa voiture, pour traiter quelques . it-
faires. 

Vers sept heures du soir il quittait cette c o m 
mune, et prenait la route de grande communica
tion numéro 71. Arrivé à 200 mètres environ du 
fort en construction, un individu se jeta à la tête 
de son cheval, et le maintint pendant qu'un |autre 
s'élançait dans la voiture. 

Une lutte s'ensuivit. M. Mallier fut assez heu
reux pour renverser son agresseur et le précipiter 
dehors la voiture. 

Aussitôt, il profita d'un moment d'hésitation du 
second agresseur qui tenait le cheval pour partir 
au galop Lorsqu'il fut arrivé à un cabaret il put 
constater que ses vêtements avaient été transpercés 
par un instrument pointu et que son calepin, placé 
dans la poche de son pardessus, l'avait préservé 
de la mort. 

Une enquête a été ouverte de suite par la gen
darmerie de Jeumont. 

Tré lon . — On annonce que les fileurs d'un éta
blissement de Trélon se seraient mis en grève à la 
suite d'une réduction de 10 pour cent de leur tarif. 
Le temps nous manqoe pour contrôler cette nou
velle. 

La situation de la fabrique et de la filature pour 
compte continue à empirer. 

F o u r n i e s . — Un vol audacieux a été commis ù 
Fourmies, dans la nuit de samedi à dimanche, un 
peu avant minuit, chez M. Ego, bijoutier-dentiste, 
Grande-Place. 

Un malfaiteur, qui a coupé une glace de la de
vanture avec un diamant, s'est empare de deux 
montres en or,dontune à remontoir portant les nu
méros 3,014 et 26,011, d'une chaîne en or et de 
trois chaînes en argent, le tout d'une valeur de 
500 francs. 

M. Ego, entendant du bruit, vint dans son maga
sin où brûlait une lampe, mais n'aperçut personne. 
L'enquête de la police n'a pas encore fait découvrir 
le voleur. 

P A S - D E - C A L A I S 
Arras , 21 mai-s. — La conférence de la Société 

l'itdolechnique a eu lieu hier soir, au théâtre. La, 
salle.était pleine et bon nombre de dames assistaient 
à cette réunion. 

Sur l'estrade, étaient groupés les représentants 
de l'administration préfectorale et municipale, 
ainsi que des professeurs, des fonctionnaires, et 
ies membres de l'association. 

M. le docteur Marmottan, président de la con
férence, a expliqué le but de la séance, et donné la 
parole à M. JDeroulède. 

L'orateur poète avait choisi pour sujet : la Dé
fense nationale. Après avoir accordé un souvenir 
à l'historien Henri Martin, retracé rapidement les 
faits saillants de notre histoire qui glorifie tontes 
tes victoires accomplies par nos pères, depuis le 
cinquième siècle, a indiqué le rôle joué p a r le 
gouvernement de la Défense nationale, et proirve. 
combien la résistance à l'armée allemande a v a i t 
été vive en 1870, malgré l'état d'infériorité dans: 
laquelle se trouvait placée nos braves soldats pour 
faire face à un ennemi victorieux dans diverses 
rencontres. 

Puis s'arrètant aux efforts tentés par M. lé" géné
ral Faidherbe, à la tète de l'armée du Nord, il a 
rappelé avec orgueil les faits d'armes de ces ba
taillons de mobiles et de mobilisés, qui, sous sa 
conduite, se sont couverts de gloire à Pont-Xoyel-
les, Saint-Quentin et Bapaume, et ont acquis desj 
titres réels à la reconnaissance nationale. 

Avec de tels hommes, une nation ne peut périr, 
et la France, en ce moment, se recueille et t ra -
vaille à son relèvement. Tl n'en veut.pour preuve,. 
que l'émulation et les efforts tentés par les socié
tés de gyninastiques d'Arras, qui, sur tous les 
points du territoire, s'exercent a la marche et au 
tir, et fourniront de précieux éléments en lui don-

FEUILLETON DU 22 MARS. — (N« 10.) 

STÉPHANETTE 
VII 

(Suite.) 
Quarante ans de cette pratique avaient 

rendu MeFurondeau très fier et très riche. 
Jean prit le rouleau que lui présentait 

Je notaire avec une prestesse dont le res
pect était absent, et sortit en courant. 

Que le baron de Rieux demeurât au 
sud de la ville, au nord, ou en g-alerne, il 
s'en souciait peu. Il voulait voir Stépha-
nette. Que de choses s'étaient passées de
puis deux jours, que de choses heureuses 
qu'il allait lui apprendre .' 

Amoureux et messagrer de bonnes nou
velles, il avait deux raisons pour aller vite. 

En peu de temps, il fut devant la bou
tique du brocanteur. Stéphanette n'était 
pas dans la grande salie du bas. Jean 
passa de l'autre côté de la rue, et comme 
le premier étage de la maison n était point 
élevé, le rez-de-chaussée ne l'étant, guère, 
il aperçut à la fenêtre la jeune fille qui 
travaillait. 

Elle ne le voyait pas. Sa silhouette gra
cieuse se dessinait de profil sur le fond 
obscur de la chambre. Aucun bruit de lu 
rue ne la troublait. Elle était là depuis 
longtemps sans doute, car elle avait sur 
son visage lecaJme que dorme un loDg si
lence. Blanche, immobile, penchée sur 

son travail, elle était attentive à la t'ois, 
comme le sont les femmes, à 1 aiguille 
qu'elle tenait et ù quelque songe familier 
((lion sentait vivre en elle. Auprès d'elle, 
et si près que la fleur blanche se déta
chait sur ses cheveux noir.s, un lis était 
fleuri. Ces deux êtres, femme et fleur, 
avaient quelque chose de commun et île 
fraternel. Tous deux semblaient captifs 
d un monde trop étroit, tous deux souf
fraient du même mal, et l'on devinait, a 
cette fffAee mélancolique qui les faisait se 
ressembler, qu ils auraient eu besoin de 
plusvi air et de lumière pour s'épanouir 
dans toute la richesse de leur sève ar
dente et jeune. 

Personne no passait en ce moment dans 
la rue. 

Jean appela : 
— Phanette f 
La jeune fille leva les yeux: sous le 

rayon de soleil qui en jaillit la figure de 
Jean s'illumina. 

— Une grande nouvelle .' 
— Et quoi donc ' 
— Mon oncle veut bien. 
— Oh ' fit-elle, vous lui avez parlé ? 
— Oui, et dés demain il viendra ici 

causer avec vous et avec votre ptre. 
•Fiancés, ma Phanette, fiancés ! 

L'émotion la saisit an rcr>iir. Une rou
geur subite lui monta au visagv. Puis,sur 
les lèvres de la jeune fille, un sourire s'é
panouit. Le bonheur immense et naïf 
qu'elle éprouvait, l'aveu de son amour, 
l'oubli de toutes ses souffrances, et aussi 
la douceur timide d'une âme pudique 
jusque dans sa joie, rayonnèrent dans ce 
pourire charmant, 

Ln passant tourna la rue. 
Elle mit im doigt ^nr sa bouche, et 

Jean s'éloigna, emportant dans son cœur 
limage radieuse de sa bieu-aimée. 

Mil 
. Stéphanette était heureuse. Elle s eu 
étonnait comme d'une chose nouvelle. Sou 
enfance avait été maltraitée, et sa jeu
nesse était misérable. Toute petite, son 
père la battait Souvent, et ne lu caressait 
jamais. Ile bonne heure elle avait senti, 
avec cet instinct déniant qui ne se 
trompe pas, qu'elle n'était pas aimée" 
qu'on la trouv»'^ de trop dans cette mai' 
•on«ù elle vivait seule avec lui. Qoaad 
elle riait, et c'est un besoin de rire à cet 
âge, il la frappait ; quand elle pleurait, il 
l'enfermait ; quand elle s'approchait de 
lui, il la repoussait : par bonheur elle n'a
vait jamais été malade, car il l'aurait 
laissée mourir. Ne fallait-il pas qu'elle 
aidât Margot à faire le ménage, Margot 
une vieille ignoble qui la battait aussi.' 

C'était pitié de voir la pauvre petite re
venir le matin du marché, chargée d'un 
gros panier dont le poids faisait pencher 
tout .sou corps décote. Elle allait devant 
Margot, n'osant s arrêter de. peur des 
coups. Le reste du jour, il fallait cendre, 
balayer, éplucher les légumes. Elle voyait 
avec envie les autres enfants qui jouaient, 
car elle ne .jouait jamais. 

Stéphanette avait grandi. Margot n'é
tait plus là. Son père semblait avoir pris 
son parti de la voir s élever. Elle était si 
bonne, s'i économe, si laborieuse, qu il 
n'avait guère d'occasions de s'emporter 
contre elle. Toujours silencieux, replié 
sur lui-même, assis à la même place obs
cure de la grande salle, il laissait sa fille 
aller, venir, vendre les p!us rares d» ses 
marchandises aux amateurs les pins fidè

les, sans jamais paraître s'occuper ni 
d'elle, ni deux. Pour un léger oubli, pour 
la moindre faute de .Stéphanette, la colère 
saisissait le brocanteur, une colère farou
che, qui l'ag'itait comme un accès d épi-
lepsie. Elle fuyait alors pour ne pas être 
tuée. 

La jeune fille avait compris qu'il y avait 
eu, dans la vie de cet homme, un drame 
auquel elle avait été mêlée, et que la 
haine de son père pour elle datait île là. 
Elle savait dcplus, à n'en pas douter,que 
cet événement mystérieux avait eu lieu 
au temps de la Révolution. Elle avait re
marqué, en effet, le soin extrême avec le
quel le brocanteur cachait son nom, et se 
dérobait lui-même aux regards des per
sonnes , nombreuses alors, qui avaient 
vu ces temps-là. Le soir, quand il sortait, 
— Je brocanteur ne sortait jamais le jour, 
— il s'enveloppait, même en été, dans un 
grand manteau vert, à collet relevé, dans 
lequel son visage disparaissait jusqu'aux 
yeux. La rencontre d'un passant lui était 
désagréable: il faisait de longs détours 
pour éviter certaines rues, et cherchait 
peur s'y promener les quartiers les plus 
sombres et les moins peuplés de la ville. 

Stéphanette n'en savait pas davantage. 
Qui donc l'eût renseignée ? elle n'avait 

aucune amie de son âge ; interroger son 
père, elle n'y pensait même pas ; et la 
seule personne qui se. fût occupée d'elle 
en ce monde, et qui l'aimât, la sœur Doe-
trovée, questionnée par elle à ce sujet, 
s'était renfermée dans la plus absolue ré
serve. 

Soeur Doctrovee était une ancienne re-
igie use de la célèbre abbaye bénédictine 
du Honceray. Recueillie et élevée par la 
dernièreabbesse, madameLéontina. dE=-

parbea de Lussan Bouchard d'Aubeterre, 
dont elle était proche parente, reçue,toute 
jeune encore, en qualité de novice, elle 
portait, depuis un an à peine, l'anneau 
d'or des dames de Ronceray, quand la ter
rible liberté révolutionnaire ordonna aux 
religieuses de renier leurs vœux ou de 
sortir du cloître. 

Des trente filles du Konceray, pas une 
ne céda. Elles lurent dispersées. La splen-
dideabbaye fut démolie à moitié, et pil
lée de fond on comble. 

Sœur Doctrovee acheta, peu de temps 
après, dans la rue Vauvert, uue grande 
maison avec un grand jardin, dépendan
ces du couvent également abandonné' du 
Calvaire, et s'y retira en compaguiie de 
sœur Apolline, vieille religieuse prudente 
et dévouée, qui avait été tourière au Ron
ceray. Ces deux saintes tilles vécurent là 
pendant toute la Révolution, visitant et 
recevant les pauvres, soignant les mala
des, adorées de la population du quartier, 
protégée par les patriotes les plus avan
cés auxquels elles faisaient l'aumône à 
1 occasion. Elles ne quittèrent même pas 
lhabit de leur ordre que des personnes, 
assurément bien intentionnées, leur con
seillaient ci laisser, et continuèrent de 
porter la robe noire à longue queue, il lar
ges manches doublées d'une toile blanche 
plissée en forme de surplis, qui donnait 
aux demoiselles du Ronceray, dit le P. 
Hélvot, un air de cùanoinesses. 

Parmi les innombrables bonnes œu
vres de sœur Doctrovee, une des meil
leures fut. sans doute le soin quelle 
prit d'instruire la petite Stéphanette, et de 
lui apprendre avant toutes choses qu'il y 
avait un Ciel, une espérance pour les dé
sespérés, et que Dieu as ait fj.it 1^ bonnes 

sœurs pour les petits enfants qui n'ont ni 
père ni mère. Sœur Doctrovee, qui n'igno
rait aucune misère, avait connu celle là; 
elle s'était fait aimer de l'enfant, 1 avait 

. attirée chez elle. Peu à peu, Stéphanette 
avait pris l'habitude de se rendre tous les 
dimanches, les seuls jours qui fussent en 
partie libres pour elle, dans la rue Vau
vert, et là, elle étudiait, elle causait, elle 
jouait avec steur Doctrovee et sœur 
Apolline. Elle rapportait aussi des livres 
quelle lisait, et des devoirs qu'elle faisait 
chez sou père, à la veillée. Le brocanteur 
la laissait faire. La jeune fille avait reçu 
de la sorte uneiustructionbien supérieure 
à celle des enfants de .sou âge ef de su 
condition; mais elle axait surtout appris, 
à l'école de la sœur Doctrovee, la piété, la 
résignation, le courage qui lui étaient si 
nécessaires. 

Cette àme était donc préparée à tous 
les devoirs, à tous les sacrifices, mais nul
lement au bonheur, quand Stéphanette 
connut Jean. 

Elle se crut longtemps le jouet d"un<* 
illusion, et n'accepta qu'avec crainte la 
pensée qu'elle était aimée. Elle avait peur 
de ces inconnues qui s appelaient la joie 
et l'espérance, et qui frappaient à sa porte 
pour In première fois. 

Lorsque Jean lui annonça que le marquis 
consentait à son mariag-e. elle se senti; 
tout à coup rassurée, libre d'aimer ; la vie 
lui parut belle et l'avenir brillant: elle 
crut à son bonheur. 

Voilà pourquoi elle avait eu ce divin 
sourire. 

Les rêves chantèrent toute la nuit dans 
sou cœur.et le matin, quand elle s'éveilla, 
elle souriait enenre. 

(A suivre.) 
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